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La dmarche tait indite. En
automne 2008, le dput vert Lau-
rent Debrot avait initi un projet
de loi donnant la priorit aux col-
iectivits publiques pour expioi-
ter l'nergie olienne ou octroyer
des concessions, comme dans le
domaine hydrolectrique. Repris
par la commission 1gis1ative, le
texte sera soumis mercredi pro-
cham au Grand Conseil. Ii devrait
logiquement tre refus: deux avis
de droit soulignent qu'il est «con-
traire au droit public actuel», Posi-
tion reprise par la commission 1&
gislative.

ride des Verts n'tait pourtant
pas farfelue. Eile visait t caiquer la
igisiation en matire d'nergie
oiienne sur ia ioi cantonaie sur

ies mines et ies carrires afin dc
faire entrer ie vent dans la catgo-
ne des «choses sans mattre», seion
ia definition du Code civil suisse.
Le parai1ie permettrait i'Etat de
prendre ia main sur i'exploitation
du vent et d'&endre une marge de
mancuvre qui se iimite jusqu'ici
i'diction dc normes en matire
de construction et d'amnage-
ment du territoire. De quoi viter
«le dveioppement anarchique
des projets» et ia transformation
de 1'nergie o1ienne en «bien sp&
cuiatif».

Intrtjurassien et valaisan
Saisie, ia commission igisia-

tive a demand un arrt dc droit

Le vent ne sera pas
une proprit de 1'Etat

Neuchätel Un projet de lol vert voulait
tatiser l'octroi de concessions o1iennes

pour d&erminer la lgalit du
projet de ioi sur des questions non
encore tranch&s (A qui appar-
tient ie vent? Quelle est i'tendue
verticaie de la proprit? Est-il
possibie dc prvoir des conces-
sions?). Sa rdaction a confi&

Fiorence Guiilaume, professeur
ä ia Facult de droit de i'Universit
de Neuchtei. Intresss par ia d-
marche, les cantons du Jura et du
Valais ont particip son finance-
ment.

L'avis de droit ne ferme pas ia
porte au principe d'une conces-
sion, pour autant qu'iI y ait «un
int&t public». Mais ii est trs ciair
sur ie principe de proprit: l'air
ou ie vent «appartiennent t tout ie
monde» et ne rentrent pas dans la
catgorie des «choses sans matre».
Les cantons n'ont donc pas ia com-
ptence de lgif&er en ia matire.

Fiorence Guiliaume ne tranche
pas ia question de i'expropriation
d'un propritaire pour soumettre

concession la construction et
l'expioitation d'oiiennes, ce
point relevant »du droit adminis-
tratif». Pour cIaircir ce point, la
commission a demand un se-
cond avis de droit au Service juri-
dique de i'Etat. Ii conciut que le
canton peut exproprier un bien-
fonds » condition que ie Grand
Conseil, ait, par d&ret, dciar le
projet d'utiiit pubiique». Mais,
souiigne-t-il, »faute de d&enir un
monopole queiconque en matire

d'oliennes, l'Etat ne peut accor-
der de concession. Par cons&
quent, ie projet de ioi [...] n'est pas
raiisabie.»

«Le dbat est OUVert»
Laurent Debrot est «un peu

du» par cet piiogue. »On aurait
bien sfir prfr que ies juristes
disent que ie vent est ia propri&
de i'Etat. Mais le projet de loi a eu
ie grand mrite d'ouvrir ie dbat. Ii
a sensibilis la population ä i'im-
portance de garder ia main sur
l'nergie oiienne. Aux collectivi-
ts publiques, maintenant, dc
prendre la problmatique en
main.»

Le dput espre que ie Rseau
urbain neuchteiois (RUN) con-
cr&ise l'ide de cr&r une soci&
intercommunaie charge d'ex-
pioiter i'nergie olienne. «Quoi
qu'il arrive, nous aiions tre trs
vigiiants. Les pouvoirs pubiics ont
ia responsabilit dc ne pas iaisser
faire n'importe quoi.»
Pierre-Emmanuel Buss
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